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Licenciement de salariés d'une association reprise en régie par une collectivité : 4 ans pour agir

L'ex-salariée d'une association reprise en régie
par une collectivité peut-elle, plus de 4 ans après
son licenciement, demander des
dommages-intérêts pour licenciement sans cause
réelle et sérieuse ?

 [1]

Non : les créances contre l'Etat ou lescollectivités territoriales se prescrivent parquatre ans à compter du premier jour del'année suivant celle au cours de laquelle lesdroits ont été acquis. La prescription necourt pas à compter du jour où la juridictionconstate et fixe la créance, mais à compterdu fait générateur, c'est-à-dire en l'espèce dulicenciement.
En  2004 une région décide de reprendre les activités d'une association avec laquelle elle était liée  par une
convention d'objectif triennale en vue de contribuer à la définition et à la mise en œuvre d'une politique régionale de
l'environnement. Plus de 5 ans après son licenciement pour motif économique, une ex-salariée de l'association  
saisit le juge prud'homal d'une demande de dommages-intérêts à l'encontre de la région pour licenciement sans
cause réelle et sérieuse.

La région lui oppose la prescription quadriennale des créances contre les collectivités territoriales. Le conseil de
prud'homme, puis la cour d'appel, rejettent  l'argument :  la créance de la salariée à l'encontre de la collectivité
territoriale n'est au jour de l'audience qu'éventuelle, ni certaine, ni liquide, ni exigible et ne pourra être établie dans
son principe et liquidée dans son montant que par un jugement à intervenir.

La Cour de cassation censure cette position et donne raison à la collectivité :

 "la prescription ne court pas à compter du jour où la juridiction constate et fixe la créance, mais à compter du
fait générateur"

.

Ainsi  la salariée ayant été licenciée le 22 novembre 2004, la prescription quadriennale commençait à courir le 1er
janvier 2005 de sorte que la créance de la salariée était prescrite lorsqu'elle a saisi le conseil de prud'hommes le 3
juin 2009.
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 Cour de cassation, chambre sociale,  29 octobre 2013, NÂ° 12-21214
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Post-scriptum :

– Les créances contre l'Etat ou les collectivités territoriales se prescrivent par quatre ans à compter du premier jour de l'année suivant celle au

cours de laquelle les droits ont été acquis.

– Tout recours formé devant une juridiction, relatif au fait générateur, à l'existence, au montant ou au paiement de la créance interrompt le délai de

prescription.

– La prescription ne court pas à compter du jour où la juridiction constate et fixe la créance, mais à compter du fait générateur

– Attention :   l'administration doit, pour pouvoir se prévaloir, à propos d'une créance litigieuse, de la prescription, l'invoquer avant que la

juridiction saisie du litige au premier degré se soit prononcée sur le fond.

Références
–  Loi nÂ° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les départements,
les communes et les établissements publics

Etes-vous sûr(e) de votre réponse ?
– Reprise d’une activité confiée à une association : qu’est-ce qu’une entité économique autonome ? Quelles
sont les incidences de cette qualification sur les contrats de travail ? La poursuite du travail vaut-elle
acceptation tacite du changement d’employeur ?

– Un salarié d’une association dont l’activité est reprise par une collectivité peut-il, après avoir refusé le
nouveau contrat de travail qui lui était proposé, obtenir la requalification de la rupture du contrat aux torts
exclusifs de la collectivité ?
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